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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Arrêté n° 2026-01-0005 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires de l’entreprise SN 

AMBULANCES AMBARROISES 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-19-0128 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 19 octobre 2022 

portant fixation du cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse à 

la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant la demande de transfert d’autorisation de mise en service de véhicules sanitaires de 

catégorie D dont l’acte de cession a été établi le 23 décembre 2025 à PONCIN entre la société SAS 

AMBULANCES ANGLESKY, représenté par Monsieur ANGLESKY Maxime sise Chemin du Palais à 01800 

MEXIMIEUX et la société SN AMBULANCES AMBARROISES représenté par Madame SERTHELON 

Emmanuelle, déposées via la plateforme DEMARCHES SIMPLIFIEES sous les références n° 2 28388585 ;  

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 01-157 pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale 

et dans le cadre de l’aide médicale urgente est délivré à la : 

 

SN AMBULANCES AMBARROISES 

Présidente Madame SERTHELON Emmanuelle 

Zone artisanale le Grand Champ 

Avenue de Verdun 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

01640 JUJURIEUX 

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l'implantation suivante : 

- Zone artisanale le Grand Champ – Avenue de Verdun – 01640 JUJURIEUX – secteur de garde 6 – PLAINE 

DE L’AIN. 

 

Article 3 : L’ambulance hors quota (ASSU), les trois ambulances de catégorie A ou C et le véhicule sanitaire 

léger associés à l'implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément 

aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique.  

 

Article 4 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé, 

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou 

modification des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

L'inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d'entraîner une suspension ou un 

retrait d'agrément. 

 

Article 5 : l’arrêté n° 2022-01-0080 du 25 octobre 2022 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-

Alpes portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres concernant 

l’entreprise SN AMBULANCES AMBARROISES est abrogé. 

 

Article 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 7 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l'Ain. 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 13 janvier 2026 

 

Pour la directrice générale et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l'Ain, 

La chargée de mission offre de soins territorialisée 

Signé : 

FAURE Marion 



 

https://twitter.com/ARS_ARA_SANTE 

  
 
 



 

 

 

 

 



 

 



 

 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité 
 
Entité juridique :   FEDERATION DES APAJH 
Adresse :                 Tour Maine Montparnasse - Boîte aux lettres n°35 - 33 Avenue du Maine - 75755 PARIS CEDEX 15 
N° FINESS EJ :         75 005 091 6 
Statut :                     61 - Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 

 
Etablissement principal : SESSAD APAJH BOURG 
Adresse :                              Résidence Albert 1er - 31 Allée du Luxembourg - 01000 BOURG EN BRESSE 
N° FINESS ET :                     01 000 835 7 
Catégorie :                          182 - Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (S.E.S.S.A.D.) 
 
 

Equipements : 
 

Triplet 
Autorisant avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le 

présent arrêté 
Ages 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier 
arrêté 

Capacité 
autorisée  

Dernier 
arrêté 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées 
33 

ARS 
n°2021-14-

0013 
37 Le présent 

arrêté 
0/20 
ans 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

437 Troubles du 
spectre de l'autisme 

15 
ARS 

n°2021-14-
0165 

15 
ARS 

n°2021-14-
0165 

0/20 
ans 

840 Accompagnement 
précoce de jeunes enfants 

21 Accueil de jour 
437 Troubles du 

spectre de l'autisme 
14 

ARS 
n°2024-14-

0253 
14* 

ARS 
n°2024-14-

0253 
0/6ans 

 
*Une partie de l’activité d’UEMA est située à Bourg en Bresse et l’autre à Chatillon sur Chalaronne 
 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 
01 UEMA 01/09/2021 
02 CPOM 18/12/2019 

 
 

  



 

 

 
 
Etablissement secondaire :         SESSAD APAJH FEILLENS 
Adresse :                    1070 Route Départementale 933 Le Bourg - 01570 FEILLENS 
N° FINESS ET :            01 001 097 3 
Catégorie :                 182 - Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (S.E.S.S.A.D.)  
 

Equipements : 
Triplet Autorisation 

Ages 
Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 
autorisée  

Dernier 
arrêté 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

16 Prestation en milieu 
ordinaire 

010 Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées 
29 

ARS 
n°2021-14-

0013 

0/20 ans 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

16 Prestation en milieu 
ordinaire 

437 Troubles du spectre de 
l'autisme 

3 0/20 ans 

 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 
01 CPOM 18/12/2019 

 



 

 
 
 

Arrêté N°2025-14-0575 
 



 

 

 

 

 

 
 



 

 

 
    
  



 

 

 ANNEXE FINESS 
Mouvement FINESS :  Recomposition de l’offre et extension de capacité  
 

Entité juridique :      ASSOCIATION INSTITUT D’ENFANTS DE SEILLON 
Adresse :            1336 rue de la Chartreuse - 01960 PERONNAS 
N° FINESS EJ :              01 078 593 9 
Statut :                         60 - Association loi de 1901 non reconnue d’utilité publique 
 
Etablissement :             DITEP SEILLON 
Adresse :                       1336 rue de la Chartreuse - 01960 PERONNAS 
N° FINESS ET :               01 078 055 9 
Catégorie :                     186 - Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (I.T.E.P.) 
 
Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Ages 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
autorisée 

Dernier 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Dernier 
arrêté 

842 Préparation à 
la vie 

professionnelle 

11 Hébergement 
Complet Internat 

200 Difficultés 
psychologiques avec 

troubles du 
comportement 

10 
ARS n° 

2018-01-
0083 

10 
ARS n° 

2018-01-
0083 

6/20 
ans 

844 Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet Internat 

200 Difficultés 
psychologiques avec 

troubles du 
comportement 

16 
ARS 

n°2022-
14-0332 

10 
Le 

présent 
arrêté 

6/20 
ans 

844 Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

21 Accueil de jour 

200 Difficultés 
psychologiques avec 

troubles du 
comportement 

6* 
ARS 

n°2022-
14-0332 

14* 
Le 

présent 
arrêté 

6/20 
ans 

844 Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

200 Difficultés 
psychologiques avec 

troubles du 
comportement 

8 
ARS n° 

2018-01-
0083 

12 
Le 

présent 
arrêté 

6/20 
ans 

* ces places correspondent à du semi-internat 
 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 
01 Aide sociale Dépt. 05/11/1970 
02 Aide sociale Etat 14/03/1995 
03 DITEP 09/04/2018 
04 CPOM 24/05/2025 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes - CS 93383 
69418 LYON cedex 03 

 Département de l’Ardèche 
BP 737 

07007 PRIVAS cedex 
 

                                                                                                                                                                                 
 
 
 
 

 
 

Arrêté ARS n°2025-14-0607      Départemental n°2025-735 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes - CS 93383 
69418 LYON cedex 03 

 Département de l’Ardèche 
BP 737 

07007 PRIVAS cedex 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes - CS 93383 
69418 LYON cedex 03 

 Département de l’Ardèche 
BP 737 

07007 PRIVAS cedex 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes - CS 93383 
69418 LYON cedex 03 

 Département de l’Ardèche 
BP 737 

07007 PRIVAS cedex 
 

Annexe FINESS 

Mouvements Finess : Création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 
 
 
Entité juridique : MUTUALITE FRANCAISE SUD RHONE-ALPES 
Adresse : Siège Social ZA Le Lac - Quartier Chamaras - BP 224 - 07002 PRIVAS CEDEX 
N° FINESS EJ : 07 000 064 1 
Statut : 47 - Société Mutualiste 
 
Etablissement : EHPAD RESIDENCE LE ROUSSILLON 
Adresse : 12 route du roussillon – 07140 LES VANS 
N° FINESS ET : 07 078 369 1 
Catégorie : 500 - Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.)  
 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le présent 

arrêté 
Autorisation après le 

présent arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière 
autorisation 

Capacité Dernière 
autorisation 

924 Accueil pour 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Âgées 
dépendantes 

87 
ARS n°2016-7480 et 

Départemental 
n°2017-139 

87 

ARS n°2016-
7480 et 

Départemental 
n°2017-139 

961 Pôle d’activité et 
de soins adaptés 

21 Accueil de 
Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou maladies 

apparentées 
/ / 0* 

Le présent 
arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Département de l’Ardèche 
BP 737 

07007 PRIVAS CEDEX  
 

 
                                                                                                                             

                                                                                                                                                                                
 
 
 
 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Département de l’Ardèche 
BP 737 

07007 PRIVAS CEDEX  
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Département de l’Ardèche 
BP 737 

07007 PRIVAS CEDEX  
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Département de l’Ardèche 
BP 737 

07007 PRIVAS CEDEX  
 

ANNEXE FINESS 

Mouvement FINESS : Extension d’une place au sein de l’EHPAD « Les Charmes SATILLIEU » et changement d’adresse 
Entité juridique :     EHPAD Les Charmes 

 
Ancienne adresse :      
Nouvelle adresse :              

Le village – 07290 SATILLIEU 
365 rue de l’Enclos - 07290 SATILLIEU 
 

N° FINESS EJ :           07 000 049 2 
Statut :                      22 - Etablissement social et médico-social intercommunal 
  
Etablissement :   EHPAD Les Charmes SATILLIEU 
Adresse : 365 rue de l’Enclos – 07290 SATILLIEU 
N° FINESS ET : 07 078 347 7 
Catégorie :            500 - EHPAD 
  
Equipements : 

 
Triplet Autorisation (avant l’arrêté)  Autorisation (après l’arrêté) 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
 
Capacité 

    Nouvelle 
autorisation 

924 Accueil pour 
Personnes Agées  

11 Hébergement 
complet internat 

711 Personnes 
âgées 

dépendantes 
     53 

ARS n°2021-14-
0082 

 
      54 

  
Le présent 

arrêté  

924 Accueil pour 
Personnes Agées 

11 Hébergement 
complet internat 

436 – Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

14 
ARS n°2021-14-

0082 
14 

 
ARS n°2021-14-

0082 

657 - Accueil 
temporaire pour 
personnes âgées  

11 Hébergement 
complet internat 

711 Personnes 
âgées 

dépendantes 
1 

ARS n°2021-14-
0082 

1 
 

ARS n°2021-14-
0082 

 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes - CS 93383 
69418 LYON cedex 03 

 Département de l’Ardèche 
BP 737 

07007 PRIVAS cedex 
 

                                                                                                                                                                                 
 
 
 
 

 
 

Arrêté ARS n°2025 -14-0606      Départemental n°2025 -737 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes - CS 93383 
69418 LYON cedex 03 

 Département de l’Ardèche 
BP 737 

07007 PRIVAS cedex 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes - CS 93383 
69418 LYON cedex 03 

 Département de l’Ardèche 
BP 737 

07007 PRIVAS cedex 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes - CS 93383 
69418 LYON cedex 03 

 Département de l’Ardèche 
BP 737 

07007 PRIVAS cedex 
 

Annexe FINESS 

Mouvements Finess : Création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 
 
 
Entité juridique : EHPAD LA CERRENO 
Adresse : Quartier de La Gare - Lavis - 07310 ST MARTIN DE VALAMAS 
N° FINESS EJ : 07 000 036 9 
Statut : 21 - Etablissement Social Communal 
 
Etablissement : EHPAD LA CERRENO 
Adresse : 105 Routes de Nant - 07310 ST MARTIN DE VALAMAS 
N° FINESS ET : 07 078 064 8 
Catégorie : 500 - Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.)  
 

Equipements : 

Triplet Autorisation avant le présent 
arrêté 

Autorisation après le 
présent arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière autorisation Capacité 
Dernière 

autorisation 

924 Accueil pour 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Âgées 
dépendantes 80 

ARS n°2016-7442 et 
Départemental  n°2017-

157 
80 

ARS n°2016-
7442 et 

Départemental  
n°2017-157 

961 Pôle d’activité et 
de soins adaptés 

21 Accueil de 
Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou maladies 

apparentées 
/ / 0* 

Le présent 
arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 

 







































Pour le CH de Roanne

Le Directeur Général du CHU de Saint-Etienne 
et du CH de Roanne

Olivier BOSSARD

Pour la Mutualité Française 42-43-63

Le président 

Marc AUBRY





       

 
1 

Arrêté n° 2025-20-2642 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement CH BOURG EN BRESSE n° Finess 010780054 au titre des soins de la période de janvier à 
novembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 

transmise en LAMDA) 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement CH BOURG EN 
BRESSE , 



 

2 

ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
2 381 057,29 € 228 346,94 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
40 705,15 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
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Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BOURG EN BRESSE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2643 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement CH MOULINS YZEURE n° Finess 030780092 au titre des soins de la période de janvier à novembre 
2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise 

en LAMDA) 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement CH MOULINS 
YZEURE , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
1 667 640,20 € 167 341,72 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
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Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MOULINS YZEURE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2644 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS n° Finess 030780100 au titre des soins de la période de 
janvier à novembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité 2024 transmise en LAMDA) 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement CH DE 
MONTLUCON NERIS-LES-BAINS , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
2 026 965,73 € 186 206,61 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
935,77 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
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Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2645 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement CH VICHY n° Finess 030780118 au titre des soins de la période de janvier à novembre 2025 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement CH VICHY , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
4 332 119,27 € 463 982,61 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
  



 

3 

 
Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VICHY et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2646 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement CH D'ARDECHE MERIDIONALE n° Finess 070005566 au titre des soins de la période de janvier à 
novembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 

transmise en LAMDA) 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement CH D'ARDECHE 
MERIDIONALE , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
3 370 227,55 € 276 715,72 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
33 812,80 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
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Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH D'ARDECHE MERIDIONALE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2647 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement CH AURILLAC n° Finess 150780096 au titre des soins de la période de janvier à novembre 2025 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 

LAMDA) 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement CH AURILLAC , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
1 752 392,84 € 188 296,36 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
139 590,10 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
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Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH AURILLAC et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2648 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE n° Finess 260000047 au titre des soins 
de la période de janvier à novembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement GROUPEMENT 
HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
2 218 217,52 € 195 016,52 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
17 155,59 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
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Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2649 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement CH DE CREST n° Finess 260000054 au titre des soins de la période de janvier à novembre 2025 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 

LAMDA) 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement CH DE CREST , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
14 055 313,89 € 1 303 079,23 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
14 686,59 € 3 685,53 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
126 472,60 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
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Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE CREST et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2650 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement CHU GRENOBLE ALPES n° Finess 380780080 au titre des soins de la période de janvier à 
novembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 

transmise en LAMDA) 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement CHU GRENOBLE 
ALPES , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
7 892 607,67 € 771 758,11 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
73 805,50 € 2 687,84 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
783 434,33 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
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Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU GRENOBLE ALPES et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2651 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement CH VIENNE n° Finess 380781435 au titre des soins de la période de janvier à novembre 2025 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement CH VIENNE , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
3 264 932,89 € 316 169,38 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
35 980,82 € 5 530,17 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
919,82 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
75,24 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
  



 

3 

 
Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VIENNE et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2652 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement GCS SANTE A DOM SAINT-PRIEST-EN-JAREZ n° Finess 420010258 au titre des soins de la 
période de janvier à novembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice 

antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement GCS SANTE A DOM 
SAINT-PRIEST-EN-JAREZ , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
9 134 276,64 € 837 378,34 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
14 260,74 € 0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
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Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement GCS SANTE A DOM SAINT-PRIEST-EN-JAREZ et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2653 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement CH LE PUY n° Finess 430000018 au titre des soins de la période de janvier à novembre 2025 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement CH LE PUY , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
3 126 554,12 € 263 543,30 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
46 377,78 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
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Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LE PUY et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



       

 
1 

Arrêté n° 2025-20-2654 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement CENTRE LEON BERARD n° Finess 690000880 au titre des soins de la période de janvier à 
novembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 

transmise en LAMDA) 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement CENTRE LEON 
BERARD , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
20 351 867,49 € 1 811 341,61 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
30 911,64 € 0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
414 069,66 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
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Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE LEON BERARD et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2655 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement SOINS ET SANTE n° Finess 690788930 au titre des soins de la période de janvier à novembre 
2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise 

en LAMDA) 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement SOINS ET SANTE , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
38 100 465,90 € 3 737 134,24 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
388 190,85 € 27 133,71 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
118,71 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
  



 

3 

 
Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement SOINS ET SANTE et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2656 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement CH METROPOLE SAVOIE n° Finess 730000015 au titre des soins de la période de janvier à 
novembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 

transmise en LAMDA) 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement CH METROPOLE 
SAVOIE , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
3 759 925,79 € 374 206,18 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
49 272,41 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
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Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH METROPOLE SAVOIE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2657 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement CH ALBERTVILLE MOUTIERS n° Finess 730002839 au titre des soins de la période de janvier à 
novembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 

transmise en LAMDA) 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement CH ALBERTVILLE 
MOUTIERS , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
1 189 911,93 € 101 689,73 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
21 269,09 € 0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
25 309,81 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
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Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ALBERTVILLE MOUTIERS et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2658 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement CH VALLEE DE LA MAURIENNE n° Finess 730780103 au titre des soins de la période de janvier à 
novembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 

transmise en LAMDA) 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement CH VALLEE DE LA 
MAURIENNE , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
878 359,60 € 96 822,47 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
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Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VALLEE DE LA MAURIENNE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2659 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC n° Finess 740001839 au titre des soins de la 
période de janvier à novembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice 

antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement CHI DES HOPITAUX 
DU PAYS DU MONT BLANC , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
1 404 993,61 € 102 044,26 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
3 324,72 € 0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
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Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2660 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement CH ANNECY-GENEVOIS  n° Finess 740781133 au titre des soins de la période de janvier à 
novembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 

transmise en LAMDA) 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement CH ANNECY-
GENEVOIS  , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
2 194 845,49 € 223 236,66 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
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Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ANNECY-GENEVOIS  et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2661 du 13/01/2026 
portant fixation des montants de valorisation d’activité pour 2025 à verser au titre de l’activité de HAD à 

l’établissement CH ALPES LEMAN n° Finess 740790258 au titre des soins de la période de janvier à novembre 
2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise 

en LAMDA) 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 
6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 
162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son 
article 33 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 
article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 
article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé 
par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

VU  l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé 
mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 portant détermination pour l'année 2024 du montant global pour chaque région des 
dotations forfaitaires garanties prévues à l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour les 
établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;  

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code de la 
sécurité sociale 

VU l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de l'article L. 
162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, le montant des forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L. 
162-22-5-3 du même code et la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-3-2 du même code ;  

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2025, par l’établissement CH ALPES LEMAN , 
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ARRETE 
 

TITRE I – Valorisation d’activité au titre de l’année en cours 
 
Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD : 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME) 
1 959 300,56 € 164 933,26 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
 

Article 2 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des produits et 
prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du 

code de la sécurité sociale : 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
34 507,82 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

TITRE II – LAMDA 2024 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 : 

a) Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2024 : 

Pour la période M12 2024, incluant les LAMDA 2024, la régularisation porte sur les prestations soumises au 
mécanisme de SMA 2024 HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2024. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 

b) Au titre de la valorisation des activités hors SMA des produits et prestations et des spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation 
précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’activité de HAD sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre pour le mois* 

Liste en sus pour les soins HAD hors AME (y compris 

médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

Liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) (y compris médicaments sous AAP/AAC) 
0,00 € 

* est égal au montant dû - montants déjà versés jusqu’au mois précédent 
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Article 4 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-
1 du code de justice administrative. 
 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ALPES LEMAN et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Fait à Lyon, le 13/01/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2026-17-0018  

Portant rejet de la demande de transfert d’une pharmacie d’officine de la commune de GRENOBLE 

(Isère) vers LES ECHELLES (Savoie) 

 

  

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 

approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n° 2025-1362 du 26 décembre 2025 authentifiant les chiffres des populations de métropole, 

des départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion et des 

collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 

de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté n°2025-17-0081 de la directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

du 17 mars 2025 portant détermination des territoires au sein desquels l'accès au médicament pour la 

population n'est pas assuré de manière satisfaisante conformément à l’article L. 5125-6 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 15 mai 1973 accordant la licence de création d'officine n° 38#000465 pour la 

pharmacie d’officine située à GRENOBLE (38100) au 214 cours de la Libération et du Général de Gaulle ; 

 

Vu l’avis de l’Union des syndicats de pharmaciens d’officine (USPO) du 28 novembre 2025 ;  

 

Vu l'avis de la Fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) du 20 octobre 2025 ; 

 

Vu l’avis du Conseil régional de l'Ordre des pharmaciens de la région Auvergne-Rhône-Alpes du 28 

novembre 2025 ; 

 

Considérant la demande présentée par le cabinet ACO pour le compte de Monsieur Thomas SILVESTRE, 

pharmacien titulaire exploitant la SELARL « GATPHARM LIBERATION » pour le transfert de l’officine sise 

214 cours de la Libération et du Général de Gaulle à GRENOBLE (38100) vers un local situé 2 passage de 

la Poste aux ECHELLES (73360) ; dossier déclaré complet le 18 septembre 2025 ; 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 18 décembre 2025 ; 

 

Considérant que le local projeté est situé dans la commune des ECHELLES (73360) qui compte une 

population municipale recensée de 1286 habitants selon les données INSEE en vigueur au 1er janvier 2026 

; 

 

Considérant que le troisième alinéa de l’article L. 5125-4 du code de la santé publique dispose que 

« Lorsque la dernière officine présente dans une commune de moins de 2 500 habitants a cessé 

définitivement son activité et qu'elle desservait jusqu'alors une population au moins égale à 2 500 

habitants, une nouvelle autorisation peut être délivrée pour l'installation d'une officine par voie de transfert 

ou de regroupement dans cette commune. » ;  

 

Considérant que les dispositions de l’article L. 5125-12 du code de la santé publique, en vigueur jusqu’au 

18 janvier 2002, précisent que pour les communes de moins de 2 500 habitants disposant d’au moins 

une officine à la date du 28 juillet 1999, un arrêté du représentant de l’état dans le département 

détermine, pour chacune de ces officines, la ou les communes desservies par cette officine ; 

 

Considérant que les communes de LA BAUCHE (73360), CORBEL (73160), SAINT-CHRISTOPHE (73360), 

SAINT-FRANC (73360), SAINT-JEAN-DE-COUZ (73160) et SAINT-PIERRE-DE-GENEBROZ (73360) ont été 

rattachées à la commune des ECHELLES selon les dispositions de l’article L. 5125-12 du code de la santé 

publique, en vigueur jusqu’au 18 janvier 2002, et que l’ensemble de ces communes totalisent 3327 

habitants selon les données INSEE en vigueur au 1er janvier 2026 ; 

 

Considérant alors que la dernière officine présente dans la commune des ECHELLES desservait 

jusqu’alors une population au moins égale à 2 500 habitants ; 

 

Considérant que le local actuel de la pharmacie est situé au 214 cours de la Libération et du Général de 

Gaulle sur la commune de GRENOBLE (38100) dans le quartier délimité conformément à l’article L. 5125-

3-1 du code de la santé publique par :  Au nord, la rue Louise Michel, le cours de la Libération et du 

Général de Gaulle et la rue des Alliés ; à l’est, la voie ferrée ; au sud, les limites communales ; à l’ouest, 

l’autoroute A480 ; 

 

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au 2 passage de la Poste sur la commune des ECHELLES 

(73360) dans le quartier délimité conformément à l’article L. 5125-3-1 du code de la santé publique 

par les limites communales ; 

 

Considérant la proximité de l’officine PHARMACIE LOUISE MICHEL dans le quartier de départ installée 

à 750 mètres par voie piétonnière de l’emplacement d’origine de l’officine à transférer ; 

 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra donc pas l'approvisionnement nécessaire en 

médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 

 

Considérant que la commune des ECHELLES (73360) se situe au sein du territoire de vie santé (TVS) de 

SAINT-LAURENT-DU-PONT faisant partie des territoires au sein desquels l'accès au médicament pour 

la population n'est pas assuré de manière satisfaisante mentionnés à l’article L. 5125-6 du code de la 

santé publique, identifiés dans l’arrêté n°2025-17-0081 du 17 mars 2025 susvisé ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant alors qu’en vertu de l’article L. 5125-6-2 du code de la santé publique, le transfert est 

apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 5125-3-2 de ce même code 

pour répondre au caractère optimal de la desserte en médicaments ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine n’est ni aisé ni facilité, au sens du 1° de l’article L. 5125-3-2 

du code de la santé publique, en l’absence d’aménagement piétonnier ; 

 

Considérant alors que le transfert envisagé ne répond pas au caractère optimal de la desserte en 

médicament au sens de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ; 

 

Considérant ainsi que le transfert envisagé ne répond pas aux conditions des articles L. 5125-3 et suivants 

du code de la santé publique. 

 

ARRETE 

 

Article 1er : La demande de licence prévue par l’article L. 5125-18 du code de la santé publique présentée 

le cabinet ACO pour le compte de Monsieur Thomas SILVESTRE, pharmacien titulaire exploitant la 

SELARL « GATPHARM LIBERATION » sise 214 cours de la Libération et du Général de Gaulle à GRENOBLE 

(38100) en vue d’être autorisé à transférer l’officine de pharmacie vers un local situé 2 passage de la 

Poste aux ECHELLES (73360) est rejetée. 

 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé,  

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire 

au recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : La directrice de l'offre de soins de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

 

Fait à Lyon, le 15 janvier 2026 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n°2026-17-0031 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Roanne (Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2025-23-0065 du 31 décembre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Isabelle BOUHDIDA, comme représentante de la commission 

de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques, au conseil de surveillance du centre 

hospitalier de Roanne, en remplacement de madame Céline DUVERGER ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n° 2025-17-1101 du 1er décembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier de Roanne - 28, rue de Charlieu - 42300 

ROANNE, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres 

ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 



 

 
 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Yves NICOLIN, maire de la commune de Roanne ; 

 

• Madame Hélène LAPALUS, représentante de la commune de Roanne ; 

 

• Madame Maryvonne LOUGHRAIEB et monsieur David DOZANCE, représentants de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Roannais 

agglomération ; 

 

• Madame Clotilde ROBIN, représentante du président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le Docteur Anne MEUNIER et monsieur le Docteur Mahmoud KAAKI, représentants 

de la commission médicale d’établissement ; 

 

• Madame Isabelle BOUHDIDA, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Messieurs Christian BAUJARD et Pascal MARTIN, représentants désignés par les organisations 

syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Fabienne COUVREUR et monsieur Patrick JAMGOTCHIAN, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Evelyne LEFEVRE, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de le Loire ; 

 

• Mesdames Jeannine DANIERE et Laëtitia FAURIAT, représentantes des usagers désignées par 

le Préfet de la Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 



 

 
 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 9 janvier 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

La responsable du pôle coopérations et 

gouvernance des établissements 

 

Signé : Emilie BOYER 

 







Lyon, le 16 janvier 2026
Arrêté préfectoral n° 2026-7

 
portant nomination au sein du comité régional pour l’emploi

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 411-2 ; 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5311-10, R. 5311-17 et R. 5311-36 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2025-64 du 25 mars 2025 portant composition et répartition des voix au 
sein du comité régional pour l’emploi,

ARRÊTE :

Article 1er :

La composition du comité régional pour l'emploi, présidé conjointement par la préfète de région ou 
son représentant, d’une part, et le président du conseil régional ou son représentant, d’autre part, 
s’établit désormais comme suit :

Sont nommés membres du comité régional pour l’emploi : 

1° En qualité de représentants de l’État : 

a) Le rectorat de région académique :
- Jannick CHRÉTIEN, titulaire ;
- Alexandrine DEVAUJANY et Michel DUGANIS, suppléants.

b) La  direction  régionale  de  l'économie,  de  l'emploi,  du  travail  et  des  solidarités 
(DREETS) :
- Fabienne FOURNIER-BÉRAUD, titulaire ;
- Agnès GONIN et Emmanuelle HAUTCOEUR, suppléantes.

c) La direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF) :
- Véronique LE GUEN, titulaire ;
- Sylvie DESTAING, suppléante.



d) L’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes (ARS) :
- Antoine GINI, titulaire ;
- Magali TOURNIER, suppléante.

e) Le commissariat à la lutte contre la pauvreté :
- Pierre BARRUEL, titulaire ;
- Claire LACHÂTRE, suppléante.

e) La  délégation  régionale  académique  à  la  jeunesse,  à  l’engagement  et  aux  sports 
(DRAJES) ;
- Pierre MABRUT, titulaire ;
- Marie-Cécile DOHA, suppléante.

2° En qualité de représentants des collectivités territoriales :

a) Sur proposition du président du conseil régional : 

- M. Jérôme MOROGE, titulaire ; 
- Mme Alexandra TURNAR, titulaire ; 
- M. Xavier ODO, titulaire ;
- Mme Michèle CEDRIN, titulaire ;
- M. Didier LINDRON, titulaire ;
- Mme Sophie CRUZ, titulaire ;
- Mme Myriam FOUGÈRE, suppléante ; 
- M. Éric BONNIER, suppléant ;
- Mme Isabelle MASSEBEUF, suppléante ;
- M. Florent BRUNET, suppléant ;
- Mme Élisabeth OUILLON-PELLISSIER, suppléante ;
- Mme Marylène MILLET, suppléante.

b) Sur proposition des présidents des conseils départementaux :

Ain :
- Mme Clotilde FOURNIER, titulaire ;
- Mme Carmen FLORE, suppléante. 

Allier :
- Mme Annie CORNE, titulaire ;
- M. Fabrice MARIDET, suppléant.

Ardèche :
- Mme Laetitia BOURJAT, titulaire ;
- Mme Sylvie GAUCHER, suppléante. 

Cantal :
- Mme Dominique BEAUDREY, titulaire ;
- Mme Mireille LEYMONIE, suppléante.



Drôme :
- M. Franck SOULIGNAC, titulaire ;
- Mme Emeline MEHUKAJ-MATHIEU, suppléante.

Isère :
- M. Christophe CHARLES, titulaire ; 
- Mme Claire DEBOST, suppléante. 

Loire :
- Mme Nadia SEMACHE, titulaire ;
- M. Julien LUYA, suppléant.

Haute-Loire :
- Mme Florence TEYSSIER, titulaire ;
- M. Rémi BARBE, suppléant. 

Puy-de-Dôme :
- M. Lionel CHAUVIN, titulaire ; 
- Mme Stéphanie FLORI-DUTOUR, suppléante ;
- Mme Anne POUDRET, suppléante ;
- Jérôme DARTIAILH, suppléant ;
- Véronique PAUQ, suppléante.

Métropole de Lyon :
- M. Bruno BERNARD, titulaire ;
- Mme Emeline BAUME, suppléante.

Rhône ;
- Mme Annick LAFAY, titulaire ;
- M. Bruno PEYLACHON, suppléant.

Savoie :
- M. Alexandre GENNARO, titulaire ;
- Mme Martine BERTHET, suppléante.

Haute-Savoie :
- M. Martial SADDIER, titulaire ;
- Mme Chrystelle BEURRIER, suppléante.

3° En qualité de représentants des organisations syndicales de salariés représentatives au niveau 
national et interprofessionnel :

a) Sur proposition de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
- M Sylvain DESOIGNIES, titulaire ; 
- Mme Emmanuelle CHAUVET, suppléante. 

b) Sur proposition de la Confédération générale du travail (CGT) : 
- Mme Nathalie GELDHOF titulaire ; 
- M. Paul BLANCHARD, suppléant. 



c) Sur proposition de la Confédération générale du travail - Force ouvrière (CGT-FO) :
- M. Saïd ANDALOUSSI, titulaire ;
- M. Arnaud PICHOT, suppléant.

d) Sur proposition de la Confédération française de l’encadrement – Confédération générale des 
cadres (CFE-CGC) :

- M. Richard DEZEMARD, titulaire ;
- M. Cyril SAVTCHENKO-BELSKY, suppléant.

e) Sur proposition de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) :
- M. Bernard AUGUSTIN OLLAGNON, titulaire ; 
- Mme Louisa BRAHMI et Marjorie MALHEU, suppléantes.

4° En qualité de représentants des organisations professionnelles d’employeurs représentatives au 
niveau national et interprofessionnel : 

a) Sur proposition du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
- Mme DELORME Nathalie, titulaire ; 
- Mme SAILLARD Caroline, suppléante.

b) Sur proposition de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) :
- M. Bernard PERRET, titulaire ; 
- Mme Ginette COSTE, suppléante.

c) Sur proposition de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 
- Mme Brigitte SCAPPATICCI, titulaire ;
- Mme Sylvie POUPEL, suppléante. 

5° En qualité de représentants des organisations professionnelles d’employeurs représentatives au 
niveau national et multi-professionnel : 

a)  Sur  proposition  de  la  Fédération  des  entreprises  du  spectacle  vivant,  de  la  musique,  de 
l’audiovisuel et du cinéma (FESAC) : 

- M. Philippe VIVES, titulaire. 

b) Sur proposition de la Fédération régionale des syndicats d’exploitants agricoles (FNSEA) :
- M. Luc PIERRON, titulaire ;
- Mme Nathalie CHUZEVILLE, suppléante. 

c) Sur proposition de l’Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire (UDES) : 
- Mme Jeanine CHAPOT, titulaire ; 
- M. Stéphane BADEIGTS, suppléant.

4° Trois opérateurs de l’emploi sans voix délibératives :

- Le directeur régional de l'opérateur France Travail ou son représentant ;
- Le président de l'association régionale des missions locales ou son représentant ;
- Le président du réseau régional des organismes de placement spécialisés dans l'insertion 

professionnelle des personnes en situation de handicap ou son représentant.

-



Article 2 :

Chacun des membres évoqués supra est nommé pour trois ans renouvelables. 

Toute vacance ou perte de la qualité au titre de laquelle les membres ont été désignés donne lieu à 
une nouvelle désignation pour la durée du mandat restant à courir.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes et d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l’emploi. 

Le recours gracieux ou/et hiérarchique prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être 
introduit dans les deux mois suivant la décision implicite ou explicite de l’autorité compétente, le 
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet.

Article 4 :

L’arrêté n° 2025-67 du 25 mars 2025 est abrogé.

Article 5 :

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  d’Auvergne-Rhône-Alpes  et  la  directrice 
régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes sont 
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône,

par délégation,

La secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2026-6 Lyon, le 16 janvier 2026

modifiant la composition nominative du conseil économique, social et environnemental 
régional d’Auvergne-Rhône-Alpes

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.  4134-2  et 
R. 4134-1 à R. 4134-7 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2023-353  du  27  novembre  2023  modifié  fixant  la  liste  des 
organismes  représentés  au  conseil  économique,  social  et  environnemental  régional 
d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2023-386  du  29  décembre  2023  modifié  portant  composition 
nominative du conseil économique, social et environnemental d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la circulaire interministérielle NOR IOMB2317147J du 19 septembre 2023 relative aux 
modalités  de  renouvellement  des  conseils  économiques,  sociaux  et  environnementaux 
régionaux (CESER) au 1er janvier 2024 ;

Vu la lettre du 17 décembre 2025 par laquelle M. Gilles LELUC, représentant de l’ union 
régionale  de  l’Union  nationale  des  syndicats  autonomes  (UNSA)  Auvergne-Rhône-Alpes, 
présente sa démission avec effet immédiat ;

Vu la lettre du 17 décembre 2025 par laquelle l’UNSA Auvergne-Rhône-Alpes propose la 
nomination de M. Nicolas SIMIOT en remplacement de M. Gilles LELUC, démissionnaire ;

1



Vu la lettre du 23 décembre 2025 par laquelle Mme Alexandra GIRAUDET, représentante de 
la  Confédération  des  petites  et  moyennes  entreprises (CPME)  Auvergne-Rhône-Alpes, 
présente sa démission avec effet au 31 décembre 2025 ;

Vu la lettre du 30 décembre 2025 par laquelle M. Christophe MARCAGGI, représentant de 
l’Union des entreprises de proximité (U2P) Auvergne-Rhône-Alpes et de l’Union nationale 
des professions libérales (UNAPL) Auvergne-Rhône-Alpes, présente sa démission avec effet 
au 31 janvier 2026 ;

Sur  proposition  de  la  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  d’Auvergne-Rhône-
Alpes ;

A R R Ê T E :

Article 1er :  La composition nominative du conseil économique, social et environnemental 
régional  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  fixée  par  arrêté  n°  2023-386  du  29  décembre  2023 
modifié, est modifiée ainsi qu’il suit  :
Nombre 

de 
sièges

Mode de désignation

1er collège : représentants des entreprises et des activités professionnelles non 
salariées : 61 sièges

Entreprises et artisanat (31)

9 désignés par la chambre de commerce et d’industrie de région d'Auvergne-Rhône-
Alpes 

Madame Véronique CHEVALIER
Monsieur Jean-Luc DOLLÉANS
Monsieur Gilles DUBOISSET
Monsieur Olivier EHRSAM
Monsieur Christophe MARGUIN
Monsieur Stanislas RENIÉ
Madame Marie-Amandine SIQUIER
Madame Élisabeth THION
Madame Christine VEYRE DE SORAS

5 désignés par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) Auvergne-Rhône-
Alpes

Monsieur Patrick CELMA
Madame Anne-Sophie PANSERI
Monsieur Philippe CHARVERON
Madame Valérie-Anne JAVELLE
Monsieur Philippe GLÉRAN
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4 désignés  par  la  Confédération  des  petites  et  moyennes  entreprises  (CPME) 
Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Sarah DOGNIN DIT CRUISSAT
Monsieur Jacques CADARIO 
Non désigné
Monsieur Emmanuel IMBERTON

6 désignés par accord entre l’Union des entreprises de proximité (U2P ) Auvergne-
Rhône-Alpes et l’Union nationale des professions libérales (UNAPL) Auvergne-
Rhône-Alpes

Monsieur Christophe MARCAGGI (jusqu’au 30 janvier 2026 inclus)
Madame Anne-Marie ROBERT
Monsieur Bruno CABUT
Monsieur Christian BRUNET
Madame Fabienne GINESTET
Madame Anne-Marie LE ROUEIL

5 désignés par la Chambre de métiers et de l’artisanat de région d'Auvergne-Rhône-
Alpes 

Monsieur Pierre GIROD
Monsieur Dominique GOUZE
Madame Isabelle GUILLAUD
Monsieur Didier LATAPIE
Madame Bernadette OLEKSIAK

1 désigné  par  la  Fédération  régionale  des  chambres  des  professions  libérales 
Auvergne-Rhône-Alpes (CNPL) 

Madame Nicole BEZ

1 désigné par accord entre le Centre des jeunes dirigeants d'entreprises Auvergne et  
le Centre des jeunes dirigeants d’entreprises Rhône-Alpes 

Madame Sylvie BLANC

Métiers (17)

2 désignés  par  accord  entre  les  pôles  de  compétitivité  Lyon-Biopôle,  Minalogic 
Partenaires, Vegepolys Valley et Cimes Auvergne-Rhône-Alpes

Monsieur Jean CHABBAL
Madame Marie-Odile HOMETTE

1 désigné par France Chimie Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Jean-Pierre LAFORÊT
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1 désigné  par  accord  entre  le  Comité  des  banques  Auvergne-Rhône-Alpes  de  la 
Fédération bancaire française et l’association Lyon place financière

Madame Béatrice VARICHON

2 désignés  par  l’Union  des  industries  métallurgiques  et  électriques  de  la  région 
Auvergne-Rhône-Alpes (UIMM), dont un au titre des industries électriques et un 
au titre des industries mécaniques de la métallurgie 
Madame Françoise PFISTER
Monsieur Claude BORDES

1 désigné par la  Fédération française du bâtiment  de la  région Auvergne-Rhône-
Alpes

Monsieur Frédéric REYNIER 

1 désigné par la Fédération régionale des travaux publics Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Patrick MEUNIER

1 désigné par accord entre les syndicats de la Fédération nationale des transports 
routiers (FNTR) en Auvergne-Rhône-Alpes et  l’Union des entreprises Transport
de logistique de France (TLF) Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Céline COMBRONDE 

1 désigné par l’Union inter-entreprises textiles de Lyon et sa région (UNITEX) 

Non désigné 

1 désigné par l’Association régionale des industries agro-alimentaires d’Auvergne-
Rhône-Alpes (ARIA Aura) 

Monsieur Henri NIGAY

1 désigné  par  accord  entre  la  délégation  territoriale  Action logement  Auvergne-
Rhône-Alpes  et  les  chambres  régionales  de  la  Fédération  des  promoteurs 
immobiliers de France en Auvergne-Rhône-Alpes 

Non désigné

1 désigné par la délégation SYNTEC Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Philippe DESSERTINE

1 désigné  par  accord  entre  les  directions  régionales  de  la  Société  nationale  des 
chemins de fer français (SNCF), d’Électricité de France (EDF) et de La Poste 

Madame Françoise VIVIN
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1 désigné  par  l’Union  nationale  industries  carrière  (UNICEM)  Auvergne-Rhône-
Alpes 

Monsieur  Alain BOISSELON

1 désigné par l’Interprofession Forêt bois (FIBOIS) Auvergne-Rhône-Alpes

Monsieur Gaël PERCHE

1 désigné par la délégation territoriale de la Fédération des particuliers employeurs 
de France (FEPEM) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur André FAURE

Agriculture (12)

3 désignés par la Chambre régionale d’agriculture d'Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Jean-Luc FLAUGÈRE
Madame Maryse FONT
Monsieur Gilbert GUIGNAND

2 désignés  par  la  Fédération  régionale  des  syndicats  d’exploitants  agricoles 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Sandrine ROUSSIN
Monsieur Jérôme CROZAT

2 désignés par les Jeunes agriculteurs Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Hugo DANANCHER
Madame Léa LAUZIER

2 désignés par la Confédération paysanne d’Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Isabelle DOUILLON
Monsieur Pierre MAISON

1 désigné par la Coordination rurale Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Georges LAMIRAND

1 désigné par  la Coopération agricole Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Yannick DUMONT

1 désigné par la  Confédération régionale de la mutualité, de la coopération et du 
crédit  agricole  (CRMCCA)  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  représentant  le  secteur 
coopératif de production 

Monsieur Éric ANGELOT
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Économie sociale et solidaire (1)

1 désigné par l’Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire (UDES) 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Charles DADON

‍61

2ème collège : représentants des organisations syndicales de salariés les plus 
représentatives : 61 sièges

17 désignés par le comité régional de la Confédération générale du travail (CGT) 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Paul BLANCHARD
Madame Laëtitia PLANCHE
Monsieur Fabrice CANET
Monsieur Lionel CARDINAUX
Madame Sandrine SAUZÉAT
Monsieur Patrick DALMAS
Monsieur Philippe FAURE
Madame Nathalie GELDHOF
Madame Virginie GENSEL
Monsieur Éric GRANATA
Madame Karine GUICHARD
Madame Laurence MARGERIT
Madame Christine MÉQUIGNON
Madame Brigitte BARJON
Monsieur Pascal PELLORCE
Madame Chantal SALA
Monsieur Éric VIGOUROUX

17 désignés par l’union régionale de la Confédération française démocratique du 
travail (CFDT) Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Colette ALSAFRANA
Monsieur Laurent BADOR 
Monsieur Jean BARRAT 
Madame Gisèle BAULAND 
Monsieur Cédric CHENNAZ 
Monsieur Jean-Marc GUILHOT 
Madame Claudine JACQUIER
Monsieur Christian JUYAUX-BLIN
Monsieur Bruno LAMOTTE
Madame Élisabeth LE GAC
Madame Françoise CASALINO
Madame Agnès NINNI 

6



Madame Marilyne PUECH
Monsieur Sansoro ROBERTO
Madame Élisabeth SAILLANT 
Madame Isabelle SCHMITT 
Monsieur Patrick SIVARDIÈRE

10 désignés par l’union régionale de la Confédération générale du travail - Force 
ouvrière (CGT-FO) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Éric BLACHON
Madame Hélène TEMUR
Monsieur Frédéric BOCHARD
Madame Michelle LEYRE
Monsieur Jean-Pierre GILQUIN
Madame Claude RICARD
Monsieur Jérémie LORENTE 
Madame Hélène SEGAULT 
Monsieur Éric DEVY 
Madame Patricia MERENDET

3 désignés par l’union régionale de la Confédération française des travailleurs 
chrétiens (CFTC) Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Sandrine VERNET
Monsieur François GRANDJEAN
Mme Sylvie DEUDÉ

6 désignés par l’union régionale de la Confédération française de l’encadrement –
Confédération générale des cadres (CFE-CGC) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Luis ASENSIO 
Madame Nassira GUERROUI 
Monsieur Philippe ROUSTAND
Madame Nathalie MILANETTI 
Madame Jocelyne ROCHE 
Monsieur Cyril SAVTCHENKO-BELSKY

5 désignés par l’union régionale de l’Union nationale des syndicats autonomes 
(UNSA) Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Catherine HAMELIN
Monsieur Michel MYC
Madame Marta HÉRAUD
Monsieur Nicolas SIMIOT
Madame Valérie LOHEZ 
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1

2

désigné par la Fédération syndicale unitaire (FSU) Auvergne-Rhône-Alpes 
Madame Anna DI MARCO

désignés par l’Union syndicale solidaires Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Christiane TRINCA
Monsieur Patrick VELARD

61

3ème collège : représentants des organismes et associations qui participent à la 
vie  collective  de  la  région  et  représentants  des  associations  et  fondations 
agissant dans le domaine de la protection de l’environnement et personnalités 
qualifiées, choisies en raison de leur compétence en matière d’environnement 
et de développement durable : 61 sièges

1 désigné par l’Union régionale des associations familiales Auvergne-Rhône-Alpes 
(URAF) 

Monsieur Dominique NANTAS

1 désigné  par  la  Conférence  des  présidents  des  Caisses  d’allocations  familiales 
(CAF) d’Auvergne-Rhône-Alpes

Monsieur René SERRE-CHAMARY

1 désigné  par  accord  entre  la  CARSAT Auvergne,  la  CARSAT Rhône-Alpes  et 
l’Association régionale des Caisses de MSA (ARCMSA) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Henry JOUVE

1 désigné par Groupama Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Nathalie MOREL

1 désigné par l’union régionale de la Mutualité française Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Marc AUBRY

1 désigné par la Fédération hospitalière de France - Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Jean-Louis TOURAINE

1 désigné par accord entre la délégation Auvergne-Rhône-Alpes de l’Union française 
des  retraités,  l’union  régionale  des  fédérations  départementales  Génération 
mouvement les aînés ruraux et la Fédération nationale des associations de retraités 
Auvergne Rhône-Alpes 

Madame Évelyne LUCCANTONI
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1 désigné par le Centre régional d’études, d’actions et d’informations en faveur des 
personnes en situation de vulnérabilité (CREAI) Auvergne-Rhône-Alpes

Monsieur Nicolas HERMOUET

1 désigné par l’Union régionale inter-fédérale des organismes privés sanitaires et 
sociaux (URIOPSS) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Christophe DAMIRON

1 désigné par l’union régionale des sociétés coopératives SCOP et SCIC Auvergne-
Rhône-Alpes 

Monsieur Guy BABOLAT

1 désigné  par  l’Association  pour  le  digital  en  région  Auvergne-Rhône-Alpes 
(ADIRA) 

Monsieur Michel-Louis PROST

1 désigné par la Conférence des établissements publics de recherche en Auvergne-
Rhône-Alpes 

Monsieur Dominique PELLA

4 désignés par accord entre les présidents de l’Université de Lyon, de l’Université 
Grenoble-Alpes et de l’Université Clermont Auvergne & associés 

Monsieur Mathias BERNARD 
Monsieur Sébastien BERNARD 
Madame Nathalie DOMPNIER
Madame Hélène SURREL

4 désignés par accord entre la Fédération des conseils de parents d’élèves (FCPE) 
Auvergne-Rhône-Alpes,  la  section  régionale  de  la  Fédération  nationale  des 
associations  de  parents  d’élèves  de  l’enseignement  public  (PEEP) Auvergne et 
Rhône-Alpes,  la  section  régionale  de  l’Union  nationale  des  associations 
autonomes de parents d’élèves (UNAAPE) et l’association de parents d’élèves de 
l’enseignement libre (APEL) d’Auvergne et Rhône-Alpes 

Monsieur Jean-Marie BENOIT
Monsieur Saïd ZAKAR
Madame Frédérique MEUNIER
Madame Christine MESSIÉ

1 désigné  par  accord  entre  l'association  Unis-Cité  Auvergne-Rhône-Alpes  et  le 
Mouvement associatif Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Pascale GILLES
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2 désignés  par  le  Collectif  régional  des  associations  de  jeunesse  et  d'éducation 
populaire (CRAJEP) Auvergne-Rhône-Alpes, dont un représentant âgé de moins 
de 27 ans d’une association de jeunesse et d’éducation populaire, ayant fait l’objet 
d’un agrément par le ministère chargé de la jeunesse

Monsieur Alexis MONNET
Madame Agathe MOLY

1 Désigné  par la  fédération régionale des  centres  d’information sur les droits des 
femmes et des familles (FR CIDFF) Auvergne Rhône-Alpes 

Madame Reine LÉPINAY

2 désignés  par  accord  entre  l’Union  nationale  des  étudiants  de  France  (UNEF) 
Auvergne-Rhône-Alpes,  l’association  de  la  Fondation  étudiante  pour  la  ville 
(AFEV) et la Fédération des associations générales étudiantes (FAGE), âgés de 
moins  de  27  ans  et  représentants  des  associations  de  jeunesse  et  d’éducation 
populaire, ayant fait l’objet d’un agrément par le ministère chargé de la jeunesse 

Madame Soraya BERTHON
Monsieur Thomas HOSTETTLER

1 désigné  par  l'Union  régionale  des  fédérations  des  œuvres  laïques  (URFOL) 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Alain CALMETTE

1 Désigné par le Comité régional olympique et sportif  (CROS) Auvergne-Rhône-
Alpes 

Madame Marie-Christine PLASSE

2 désignés par l’Agence régionale du tourisme (ART) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur  Johann RIGOLLET
Madame Sylvie ROSSI

1 désigné par l’Union fédérale des consommateurs « UFC Que Choisir » d'Auvergne 
Rhône-Alpes 

Monsieur Alain NODIN

2 désignés  par  la  Chambre régionale  de  l'économie sociale  et  solidaire  (CRESS) 
Auvergne-Rhône-Alpes, dont l’un au titre de l’insertion par l’activité économique 

Monsieur Nicolas PLANCHON
Madame Patricia POISSON
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1 désigné par accord entre l'Association Auvergne-Rhône-Alpes des conservateurs et 
des professionnels des musées de France (AARAC) et la Fondation du patrimoine

Monsieur Bruno JACOMY

1 désigné par le Syndicat des entreprises artistiques et culturelles (SYNDEAC) 

Madame Céline LE ROUX

1 désigné par accord entre l'association Sauve qui peut le court-métrage, l'association 
Ardèche  Images,  l'EPCC CITIA,  l'association  GRAC (Groupement  régional  de 
l'action cinématographique), l'ACRIRA (Association  des cinémas de recherche

indépendants  de  la  région  alpine),  l’association  Les  Écrans,  l'association  Plein 
champ et La Cinéfabrique 

Monsieur François ROCHER

1 désigné par accord entre les associations des bibliothécaires de France d’Auvergne 
et de Rhône-Alpes et l’Association des libraires d’Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Odile CRAMARD

5 désignés par accord entre AURAHLM, la CNL Rhône-Alpes Auvergne, l’Union 
régionale SOLIHA Auvergne-Rhône-Alpes, la Fédération des entreprises publiques 
locales (EPL) et l'UNPI Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Anne Laure VENEL
Madame Alice BOCHATON
Monsieur Jean-Jacques ARGENSON
Non désigné
Monsieur Sylvain GRATALOUP

1 désigné par la Fédération des acteurs de la solidarité (FAS) Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Marisa LAI-PUIATTI 

1 désigné  par  accord  entre  Agir  tous  pour  la  dignité  (ATD)  Quart-monde,  la 
Fédération des entreprises d’insertion Auvergne-Rhône-Alpes, le conseil régional 
Auvergne-Rhône-Alpes du Secours populaire français, et la coordination régionale 
Auvergne-Rhône-Alpes du Secours catholique 

Monsieur François JACQUART
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1 désigné par la Mission régionale d’information sur l’exclusion (MRIE) 

Monsieur Yvon CONDAMIN

1 désigné  par  la  Fédération  nationale  des  associations  d’usagers  des  transports 
(FNAUT) Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Annick DE MONTGOLFIER

1 désigné par accord entre l’UNAPEI Auvergne-Rhône-Alpes, la direction régionale 
de l’APF France Handicap Auvergne-Rhône-Alpes,  la  Fondation perce-neige et 
l’Association pour adultes et jeunes handicapés (APAJH) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Jean-Jacques BERTRAND

1 désigné par l’Association nationale des apprentis de France (ANAF) 

Monsieur Baptiste MARTIN

1 désigné par accord entre la Fondation OVE et Handi-Sup Auvergne 

Monsieur Christian VIALLON

2 désignés par la Fédération des jeunes chambres économiques d’Auvergne-Rhône-
Alpes 

Monsieur Thomas BONNEFOY
Madame Marie-Charlotte BELOT-DEVERT

51

Représentants  des  associations  et  fondations  agissant  dans  le  domaine  de  la 
protection de l’environnement et personnalités qualifiées, choisies en raison de leur 
compétence en matière d’environnement et de développement durable : 10 sièges.

2 désignés par France Nature Environnement (FNE) Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Frédérique RESCHE-RIGNON
Monsieur Hubert CONSTANCIAS

1 désigné  par  l’Union  des  protecteurs  de  l’environnement  naturalistes, 
environnementalistes, scientifiques qui étudient et protègent la nature en Auvergne 
et ses territoires limitrophes (FRANE)

Monsieur Marc SAUMUREAU
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1 désigné par la Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Yves VÉRILHAC

1 désigné par le Conservatoire d’espaces naturels d’Auvergne 

Madame Éliane AUBERGER

1 désigné par la Fédération régionale des chasseurs d’Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Rémy CERNYS

4 personnalités qualifiées désignées par arrêté préfectoral

Madame Anne PELLET
Monsieur Ludovic WALBAUM
Madame Anne RIALHE
Monsieur Gérard OUVRIER-BUFFET

61

4ème collège : personnalités qualifiées : 7 sièges

       7 désignées par arrêté préfectoral 

7
Monsieur Antoine QUADRINI
Monsieur Laurent CARUANA
Madame Martine COLLONGE
Monsieur Louis MANET
Madame Florence VERNEY-CARRON
Madame Chantal MERCIER
Madame Carole PEYREFITTE

Article  2 : Les  membres  du  conseil  économique,  social  et  environnemental  régional 
d’Auvergne-Rhône-Alpes  sont  désignés  pour  la  durée  du  mandat  restant  à  exécuter,  soit 
jusqu’au 31 décembre 2029 inclus, sauf mention contraire.

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 2025-361 du 19 décembre 2025 est abrogé.

Article 4 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
de Lyon dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 
peut  aussi  être  saisie  par  l’application  "Télérecours  citoyens",  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.
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Article 5 : La secrétaire générale pour les affaires régionales est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Auvergne-
Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO
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